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Québec 
Place Iberville Trois 
2960, boulevard Laurier 
Bureau 500 
Québec QC G1V 4S1 
T 418 656-1313 
F 418 652-1844 

Montréal 
6300, avenue du Parc 
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Montréal QC H2V 4H8 
T 514 317-6354 
F 418 652-1844 

Lévis 
5750, rue J.-B. Michaud 
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T 418 656-1313 
F 418 652-1844 

Trois-Rivières 
125, rue des Forges 
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T 819 379-1221 
F 819 371-1214 

Sherbrooke 
1124, rue King Ouest 
Sherbrooke QC J1H 1S2 
T 873 498-3148 
F 418 652-1844 

 

Montréal, le 8 avril 2026 
 

 
Par dépôt électronique (SDE) 

 
Maître Carolina Rinfret 
Secrétaire 
Régie de l’Énergie 
500, boul. René-Lévesque Ouest, 5e étage, Bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Objet : R-4287-2024, Phase 3, Volet A 

Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification des 
Conditions de service et Tarif d’Énergir, s.e.c. à compter du 1er octobre 2025 
Notre dossier : 16001-03 

 

Chère consœur, 

La présente fait suite à la lettre du 7 avril de l’ACIG demandant un délai additionnel pour le dépôt 
de sa preuve (C-ACIG-0045).  

Option consommateurs (OC) appuie la demande de délai additionnel formulée par l’ACIG et 
formule sa propre demande pour un délai additionnel pour le dépôt de sa preuve. En effet, OC 
vient tout juste recevoir les réponses aux DDR et a besoin d’un délai additionnel pour en prendre 
connaissance. De plus, OC participera à l’audience prévue du 13 au 15 avril prochain.  

Pour toutes ces raisons, OC demande respectueusement à la Régie de repousser la date de 
dépôt de la preuve des intervenants au 21 avril prochain. 

En espérant que la Régie accordera la demande de délai additionnel, nous vous prions d’agréer, 
chère consœur, nos cordiales salutations. 

 
GRAVEL BERNIER VAILLANCOURT, s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
Éric McDevitt David, avocat 
edavid@gbvavocats.com 
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